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A S S U R A N C E S U R L A V I E . — T R A I T É D E V E R S A I L L E S . — 

O F F I C E D E G E S T I O N E T D E L I Q U I D A T I O N . — N O N - R E S -

P O N S A B I L I T É D E L ' E T A T B E L G E . 

L'Etat ayant créé l'Office de Gestion et de Liquidation, établis
sement public, ce dernier doit seul être mis en cause pour 
la liquidation des assurances-vie conclues avant la guerre 
par des ressortissants belges avec des compagnies alle
mandes. 

L'Etat, représenté par l'Office de Gestion et de Liquidation, 
n'est pas tenu de reprendre à sa charge les obligations des 
compagnies d'assurance allemandes, mais seulement de ré-, 
partir entre les associés les sommes qui leur sont dues, à 
mesure que ces compagnies verseront ces sommes à l'Office 
de Gestion et de Liquidation. 

( S P E L T E N E T V A N C A U D E N B E R G — c. É T A T B E L G E E T O F F I C E 

D E G E S T I O N E T D E L I Q U I D A T I O N . ) 

M . le P r o c u r e u r du roi C O R N I L a d o n n é s o n a v i s 
e n c e s t e r m e s : 

Le demandeur Spelten conclut à ce que l 'Etat belge, en la 
personne du ministre de l ' Industrie et du Travail et en la per
sonne du ministre des Finances, et l 'Office de Gestion et de 
Liquidation soient condamnés « solidairement et indivisible-
ment » à lu i payer 59.160 francs en principal , plus 770 fr. 47 
d'intérêts. 

Par une action distincte, le demandeur Van Caudenberg de
mande que vous condamniez l 'Etat belge, en la personne du 
ministre de l ' Industr ie et du Travai l , et l 'Office de Gestion 
et de Liquidation, « solidairement et indivisément », à lu i 
payer 14.000 fr. en principal, plus 680 fr. d'intérêts. 

Spelten et Van Caudenberg, ressortissants belges, étaient 
tous deux assurés sur la vie par des compagnies allemandes 
d'assurances. Le Gouvernement belge, faisant usage de la 
faculté lui conférée par le § 12 de l'annexe à la section V des 
clauses économiques (partie X) du Traité de Versailles, a, 
dans la loi du 31 mars 1920, résilié à la date du 10 avr i l 1920 
tous les contrats d'assurance sur la vie en cours entre les 
compagnies allemandes d'assurances et les ressortissants bel
ges. L'assurance de Spelten est venue à échéance le l " no
vembre 1922 -, celle de Van Caudenberg le 15 mai 1921 ; tous 
deux prétendent que l 'Etat belge et l 'Office de Gestion et de 
Liquidation sont substitués nux obligations qui résultaient, 
pour les compagnies allemandes d'assurances, des contrats 
conclus avec celles-ci et résiliés par le Gouvernement belge. 

L 'Etat belge, représenté et par le ministre de l ' Industr ie et 
du Travail et par le ministre des Finances, conclut, tant contre 
Van Caudenberg que contre Spelten (bien que Van Cauden
berg n'ait assigné l 'Etat belge qu'en !a personne du ministre 
de l ' Industrie et du Travai l ) , à ce que les demandeurs soient 
déboutés de leur action. 

L'Office de Gestion et de Liquidation vous demande de dire 
les actions non recevables, au moins non recevables hic et 
nunc et en tous cas non fondées. 

A l'égard de Van Caudenberg, i l postule que vous déclariez 
satisfactoire l'offre de 1.267 fr. 40, capital afférent aux primes 
que Van Caudenberg a payées à l 'Office. Spelten n'a pas eu 
à payer de primes à l 'Office, son assurance étant entièrement 
libérée depuis le 22 décembre 191! . 

Les défendeurs avaient d'abord conclu à ce q u ' i l fût sursis 
aux débats jusqu'à la solution du lit ige pendant, devant le 
Tribunal arbitral mixte germano-belge, entre l 'Etat belge d'une 
part, le Reich et les Compagnies allemandes d'assurances 



d'autre part, ou subsidiairement jusqu'à la clôture des débats 
devant le Tribunal arbitral mixte. Par jugement du 9 mai 1 9 2 3 , 
vous avez écarté cette prétention et prorogé les causes à une 
audience rapprochée pour être conclu et plaidé à toutes 
fins ( 1 ) . 

* 

Une première constatation s'impose : les demandeurs sont 
demeurés en défaut de justifier le fait qu ' i ls ont mis en cause, 
et l 'Office de Gestion et de Liquidation d'une part, et l 'Etat 
belge représenté par un ou deux ministres d'autre part ; ils 
admettent — et ils pourraient difficilement faire autrement —-
qu' i ls ne doivent toucher qu'une fois les sommes qu'i ls ré
clament et, ayant mis en cause plusieurs défendeurs, ils postu
lent leur condamnation solidaire et indivise ou indivisible, 
mais sans exposer les bases légales de cette solidarité ou de 
cette indivisibilité. Ils font confiance au tribunal pour décou
v r i r parmi les défendeurs leur véritable débiteur. 

Cette question n'a pas passionné davantage les défendeurs : 
chacun de ceux-ci semble considérer la condamnation de son 
codéfendeur comme aussi déplorable que la sienne propre, 
et cela est si vrai que l 'Etat, représenté par le ministre des 
Finances, conclut en cause de Van Caudenberg qui ne l'a pas 
assigné comme tel. 

Evidemment, on pourrait dire que h question de savoir qui 
il faut condamner, ne se posera que s ' i l faut condamner quel
qu'un, et que je pourrais aborder immédiatement le fond, 
sauf à revenir éventuellement sur ce point dans la suite. 

Ce serait là manquer de logique et me dérober à un pro
blème : avant de résoudre la question de fond, il faut tout 
d'abord établir entre qui elle se pose juridiquement. 

* 
* * 

Ce sont les principes du droit administratif qui vont nous 
permettre de constater, sans aucune hésitation possible, à mon 

( 1 ) Ce jugement du 9 mai 1 9 2 3 était conçu comme suit : 

Attendu qu'ordonner une surséance qui ne s'imposerait pas, 
constituerait un déni de justice ; 

Attendu que l 'action, selon l 'exploit introductif d'instance, 
est basée sur ce que l 'Etat belge aurait assumé envers le de
mandeur, en tant que ressortissant, la charge d'une assurance 
sur la vie, verbalement contractée par ce dernier avec une 
société d'assurances allemandes, et aurait pris l'engagement 
de le soustraire à tout préjudice de ce chef ; 

Attendu que cette prétention ne comporte aucunement que 
n'incomberait pas aux compagnies d'assurances allemandes, 
en vertu du § 1 2 de l'annexe à la section V des clauses 
économiques du Traité de Versailles, l 'obligation de fournir 
à l 'Etpt belge les fonds nécessaires à l'exécution de leurs en
gagements envers ler rs assurés ressortisants belges, mais seu
lement que l 'Etat belge serait en tous cas oblicé de paver le 
capital revenant aux assurés ; 

Attendu que la thèse du demandeur a été énoncée par de 
hautes autorités, essentiellement belges, ce oui suffit à faire 
écarter l'allégation qu'elle serait de nature à -.ffaibl'r la situa
tion de l 'Etat belge, d3ns un débat jurd iaue avec le Reich 
allemand et les compagnies allemandes, et qu ' i l y aurait intérêt 
national à la surséance : 

Attendu ou ' i l faudrait plutôt admettre que cet intérêt national 
et celui qu'aurait spécialement le demandeur à ce aue l 'Etat 
belge obtienne eain de cause devant le Tribunal arbitral ger
mano-belge, saisi du litige différent dont il vient d'être ques
t ion, trouveraient un appui dans une solution intervenant en 
faveur du demandeur devant le tribunal belge ; 

Attendu que, d'ailleurs, ni la haute juridiction du Tribunal 
arbitral , ni la décision de la présente iuridict ion, ne peuvent 
être influencées par de pareilles considérations extra-juridi
ques ; 

Attendu aue sunposer le contraire, impliquerait l'intérêt du 
demandeur à éviter aue l 'Etat ouisse invoauer. dans le pré
sent l i t ige, une décision rendue, le cas échéant, contre ce 
défendeur par le Tribunal arbitral ; 

Par ces motifs, le Tribunal , entendu M . M O M M A E R T , substi
tut du procureur du ro i , en son avis conforme, donné en au
dience publique, statuant contradictoirement. écartant toutes 
co^clus'ons contraires, proroge la oa' -se pour être conclu et 
nlaidé à toutes fins à l'audience du 2 9 mai nrochain ; condamne 
le*; défendeurs aux dérens de l ' incident ; déclare, nour autant 
aue de besoin, le jugement exécutoire nar provision, non
obstant anoel et sans ca" , ; on . sauf ou^nt aux dépens ... (Du 
9 ma>' 1 9 2 3 . 1 

avis, que seul l 'Office de Gestion et de Liquidation pouvait 
être mis en cause. 

Comme pour la question de fond, c'est la loi du 3 1 mars 
1 9 2 0 , sur l'exécution des clauses du Traité de paix de Ver
sailles relatives aux contrats d'assurance sur la vie, qui va 
servir de base à mon raisonnement. 

Cette lo i , après avoir dans son art. 1E R résilié, à la date du 
1 0 avr i l 1 9 2 0 , tous les contrats d'assurance sur la vie en cours 
entre une compagnie allemande d'assurances et les ressortis
sants belges, ajoute, dans son art. 2 : » Les contrats visés à 
l 'art . 1E R sont repris par le Gouvernement belge qui en confie 
l'exécution, sous son contrôle, à un Office de Gestion et de 
Liquidation rattaché au ministère de l'Industrie, du Travail et 
du Ravitaillement. Cet office sera institué dans des conditions 
à déterminer par arrêté royal. // jouira de la personnification 
civile, en vue et dans les l imites de l'exécution de sa mission ». 

L 'ar t . 3 confie ensuite à l 'Office de Gestion et de Liquida
tion, le soin de régler tous les cas prévus par !e § 1 1 de l 'an
nexe à la section V des clauses économiques du Traité de 
Versailles. 

A côté de la signature royale figure, seule, la signature du 
ministre de l ' Industrie, du Travai l et du Ravitaillement. 

C'est donc dans les attributions du département de l ' Indus
trie, du Travail et du Ravitaillement, que la question des as
surances résiliées par application du Traité de Versailles est 
ainsi placée : le ministre des Finances n'a r ien à voir dans 
cette affaire et l 'Etat, en tant que représenté par l u i , doit cer
tainement être mis hors cause, car, comme l'enseignait 
G I R O N {Cours de droit administratif, p. 54) , « chaque ministre 
traite séparément les affaires qui ressortissent à son départe
ment, liquide les dépenses qui le concernent et débat à l 'amia
ble ou judiciairement les réclamations qui se rattachent à ces 
dépenses. C'est donc à tort qu'on assignerait le ministre des 
Finances en payement d'une créance imputable sur le budget 
d'un autre département ministériel : l 'action devrait être dé
clarée non recevable ». 

Voici donc déjà écarté l 'Etat représenté par le ministre des 
Finances. 

Mais l 'Etat représenté par le ministre de l ' Industrie et du 
Travail , pouvait-il être mis eu cause? 

Aux termes des art. 1E R et 2 de la loi du 3 1 mars 1 9 2 0 , c'est 
le Gouvernement belge qui résilie les contrats d'assurance et 
qui les reprend. Mais l 'art . 2 , je viens de le l i re , appelle à 
l'existence juridique une personne morale, l 'Office de Gestion 
et de Liquidation, auquel le Gouvernement belge confiera, 
sous son contrôle, l'exécution des contrats repris. L 'ar t . 2 
précise : « I l ( l 'Office de Gestion et de Liquidation) jouira de 
la personnification civi le , en vue et dans les limites de l 'exécu
tion de sa mission ». 

Comment qualifier, dès lors, en droit administratif, l 'Office 
de Gestion et de Liquidation? C'est un établissement public. 

Je demande pardon au Tribunal de faire une nouvelle cita
t ion ; je l 'emprunte à nouveau au cours de G I R O N , O Ù se 
trouvent lumineusement exposés les principes de notre droit 
administratif. 

« L'Etat, la province, la commune, — enseignait l'éminent 
professeur (p. 3 9 9 ) , — ont des intérêts et une représentation 
propres. Ces organismes pr imit i fs et nécessaires sont dotés 
de la personnalité civi le , en même temps que de la person
nalité politique. 11 existe, à côté de ces organismes primor
diaux, des institutions ou établissements destinés à l'utilité 
publique. Ceux de ces établissements qui ont reçu du législa
teur la capacité de posséder et d'acquérir, prennent le nom 
d'établissements publics. » 

L 'Off ice de Gestion et de Liquidation, créé comme consé
quence de la résiliation, dans un intérêt national, des con
trats d'assurance sur la vie en cours entre les compagnies al
lemandes d'assurance et les ressortissants belges, et ayant 
reçu du législateur la capacité de posséder et d'acquérir, puis
qu ' i l est doué de la personnification civi le , est un établisse 
ment public. 

Mais je continue ma citation : 
» Pour qu'une institution jouisse de la personnalité c iv i le , 

11 faut : 
<i A) Qu'une loi générale ou spéciale en ait autorisé 

la création et lu i ait conféré l 'aptitude à posséder un patri
moine.. . » 



C'est ce qu'a fait pour l 'Office de Gestion et de Liquidation 
l 'art . 2 de la loi du 31 mars 1920. 

« B) Qu'el le soit pourvue d'une administration qui lu i sert ' 
d'organe et qui la représente vis-à-vis des autres personnes. » ' 

C'est ce qu'a fait pour l 'Office de Gestion et de Liquidation 
l'arrêté royal du 9 avril 1920, pris en exécution d'une stipula
tion expresse de l 'art . 2 de la loi du 31 mars 1920. 

« C) Que cette administration soit placée sous la surveil- t 

lance et le contrôle du Gouvernement. » ' 
» Qui en confie l 'exécution, sous son contrôle, à un Office 

de Cestion et de Liquidation rattaché au ministère de l ' I n 
dustrie, du Travail et du Ravitaillement », dit l 'art . 2 de la loi 
du 31 mars 1920. 

Pas de doute, donc, au sujet de la qualification à donner à 
l 'Office de Gestion et de Liquidation, c'est un établissement 
public, tel que notre droit administratif en connaît de multiples. 

Mais quelle est la conséquence de cette qualification, au I 
point de vue du procès? Lorsque des attributions de l 'Etat, 
de la province ou de la commune, ont ainsi été déférées à des 
organismes distincts, ayant reçu du législateur la personnifi
cation c iv i le , contre qui les actions à diriger au sujet de ces 
attributions vont-elles devoir être intentées? Sera-ce contre 
l'établissement public seul, ou contre l'établissement publio 
E T contre l 'Etat , la province ou la commune? 

Poser la question, c'est la résoudre. 

Si l 'établissement public a un patrimoine — et l'idée de 
personnification civile et celle de patrimoine sont absolument 
indissolubles — c'est précisément pour remplir la mission qui 
lui est dévolue et en vue de laquelle i l a été créé ; l'établis
sement public est doué de la personnification civi le , précisé
ment pour que son patrimoine propre soit affecté à la fin en 
vue de laquelle i l est institué. Si, l'établissement public étant 
institué et doué de la personnification civi le , l 'Etat, la pro
vince ou la commune pouvaient encore être condamnés à 
payer des sommes pour des causes se rattachant à l'activité, 
aux buts de l'établissement public, toute l 'organisation serait 
faussée : ce ne serait plus le patrimoine de l'établissement 
public qui serait affecté aux fins pour lesquelles l'établissement 
public a été institué, ce serait le patrimoine de l 'Etat, de la 
province ou de la commune, et l'établissement public aurait 
été créé en vain. 

Ces principes sont certains ; on les applique tous les jours, 
mais sans toujours les dégager nettement. 

U n exemple vous convaincra immédiatement. 
La Révolution française a frappé d'une mainmise nationale 

les biens qui dépendaient des anciennes fondations charita
bles, mais, comme contre-partie, depuis la constitution de 1791, 
le soulagement des pauvres est devenu une dette nationale 
( G I R O N , Cours de droit administratif, p. 431). 

La Convention décréta, le 19 mars 1793, qu ' i l serait at tr i
bué, par chaque législature, une somme annuelle à chaque 
département de la République, somme qui serait emrj'iyèe en 
secours en faveur de l 'indigence. 

C'était donc l 'Etat assumant la charge de 1a bienfaisance, 
comme i l a depuis, — vous pourriez croire que j 'al lais l 'ou
blier, — résilié et repris les contrats d'assurance sur la vie 
en cours entre les compagnies allemandes et les ressortissants 
belges. 

Mais l'assistance des pauvres par l 'Etat directement, se 
heurta rapidement à des difficultés pratiques considérables, H 
l 'on rétablit bientôt les hospices et les bureaux de bienfai
sance en les organisant, par cantons d'abord, par communes 
ensuite : l 'Etat a rétabli les hospices et les bureaux de bien
faisance pour les charger de la mission hospitalière ou de 
bienfaisance qu ' i l s'était d'abord réservée. 

L'exécution par l 'Etat lui-même des contrats d'assurance 
repris, n'aurait pas manqué de se heurter à des difficultés pra
tiques considérables, et le législateur du 31 mars 1920 a créé 
immédiatement la personne c ivi le qui devra jouer son rôle, 
exercer ses attributions dans la matière des assurances : cet 
organisme, c'est l 'Office de Gestion et de Liquidation. 

Dans la matière de la bienfaisance, l 'Etat a essayé de jouer 
lui-même son rôle ; dans la matière des assurances, i l a créé 
immédiatement la personne c iv i le chargée de le jouer : toute 
la différence se réduit à cela. 

Songerait-on à assigner l 'Etat ou la commune en même 

temps que le conseil des hospices, lorsqu'on di r ige une action 
contre le conseil des hospices? (Je dis l 'Etat , car « les 
hospices ne sont pas des établissements communaux, mais 
bien des établissements publics organisés par commune et res
sortissant à l 'administration générale du royaume ». — G I R O N , 

p. 448.) 

Jamais on ne le fait. Et on ne pourrait le faire, parce que 
la loi a voulu, en donnant la personnification c iv i le aux hos
pices, que ce soit le patrimoine des hospices qui soit affecté 
à l'accomplissement de la mission hospitalière : le citoyen 
qui a une créance sur les hospices doit l 'exécuter sur le patri
moine des hospices, et i ! ne peut l 'exécuter sur un autre 
patrimoine public. 

De même que le citoyen qui se prétend créancier des hos
pices ne peut assigner que le conseil des hospices, de même 
le citoyen qui se prétend créancier en vertu d 'un contrat dont 
l 'exécution est confiée par la loi du 31 mars 1920 à l'Office 
de Gestion et de Liquidation, ne peut assigner que l'Office de 
Gestion et de Liquidation. 

Mais, me dira-t-on peut-être, la loi a prévu ce qui se pro
duirait en cas d'insuffisance du patrimoine des hospices pour 
assurer l'exécution d'une condamnation pécuniaire prononcée 
contre ceux-ci : en cas d'insuffisance des ressources des hos
pices et des bureaux de bienfaisance, les conseils communaux 
sont tenus de leur allouer des subsides, de telle sorte que le 
citoyen aynnt obtenu un jugement contre le conseil des hospi
ces, est assuré de voir le conseil communal mettre des fonds 
à la disposition du conseil des hospices pour permettre l 'exécu
tion de la condamnation. Rien de semblable n'est prévu dans 
la loi du 31 mars 1920, organique de l 'Office de Gestion et de 
Liquidation, et, par conséquent, le citoyen qui obtiendrait un 
jugement contre l 'Office de Gestion et de Liquidation pour
rait ne pas parvenir à l 'exécuter, par suite de l'insuffisance du 
patrimoine de l 'Office de Gestion et de Liquidation. 

Fort bien, mais l 'argument n'a aucune valeur. 
Si les conseils communaux sont tenus d'allouer des subsides 

aux hospices et aux bureaux de bienfaisance en cas d'insuffi
sance des ressources de ceux-ci, c'est là une règle de droit 
administratif, qui ne crée aucun droit c iv i l en faveur des 
créanciers des hospices ou des bureaux de bienfaisance ; 
ces créanciers ne pourraient pas attraire les communes de
vant les tribunaux pour les faire condamner à allouer les 
subsides nécessaires aux hospices ou aux bureaux de bien
faisance, pas plus que le citoven qui a obtenu un jugement 
contre l 'Etat représenté par le ministre compétent, ne peut 
attraire devant les tribunaux les membres de la Chambre ou 
du Sénat qui refuseraient de voter les crédits nécessaires à 
l'exécution du jugement. 

C'est à l 'Etat qui a créé des établissements publics à veiller 
à ce que ces établissements publics soient dotés d'un patri-
rro 'ne suffisant pour l'accomplissement de leur mission : cette 
obligation pour l 'Etat est d'ordre politique et ne crée pas, 
en faveur des créanciers des établissements publics, des droits 
civi ls que pourraient sanctionner les tribunaux. 

Je crois avoir ainsi démontré que seul l 'Office de Gestion 
et de Liquidation pouvait, en l 'espèce, être mis en cause, ce 
qui me permet d'aborder enfin le fond du différend qui a 
surei entre les demandeurs et cet Office de Gestion et de 
L-'?iiidation. 

* * 

Ici encore le pivot de mon argumentation sera la loi du 
31 mars 1920 et ne sera que la loi du 31 mars 1920. 

Les deux thèses en présence sont celles-ci, je les résume 
à nouveau : 

Thèse des demandeurs : le Gouvernement belge, — repré
senté, nous venons de le voir, par l 'Office de Gestion et de 
Liquidat ion, — a résilié et repris les contrats, i l doit en as
surer l'exécution en payant le capital r.ssuré lorsque celui-ci 
vient à échéance. 

Thèse du défendeur, Office de Gestion et de Liquidation : 
i l n'est qu 'un organisme de gestion et de liquidation, i l n'est 
tenu que dans les limites dans lesquelles sont tenus les gé
rants et les liquidateurs, c'est-à-dire dans les limites des 
sommes reçues. I l n'a rien reçu en ce qui concerne le con
trat Spelten, i l ne doit rien au demandeur Spelten. I l a reçu 
des primes du demandeur Van Caudenberg ; i l ne doit, en ce 



qui concerne le contrat Van Caudenberg, que le capital affé
rent à ces primes, et i l en fait l 'offre. 

Je disais que la loi du 3 1 mars 1 9 2 0 serait le seul pivot de 
mon raisonnement. 

En effet, la disposition du § 1 2 de l'annexe à la section V 
des clauses économiques du Traité de paix de Versailles (traité 
de paix approuvé par la loi belge du 1 5 septembre 1 9 1 9 ) , est 
sans intérêt au point de vue du procès actuel. 

Ce paragraphe 12 , à la suite duquel a été votée la loi du 
3 1 mars 1 9 2 0 , stipule que chaque puissance alliée ou associée 
aura, dans les trois mois qui suivront la mise en vigueur du 
traité ( 1 0 janvier 1 9 2 0 ) , la faculté de résilier tous les contrats 
d'assurance en cours entre une compagnie d'assurance alle
mande et ses ressortissants, dans des conditions soustrayant 
les dits ressortissants à tout préjudice. 

Le paragraphe 1 2 ajoute qu'à cette fin, la compagnie d'as
surance allemande transférera au Gouvernement de la puis
sance alliée ou associée intéressée, la proportion de son actif 
attribuable aux polices ainsi annulées, et sera déliée de toute 
obligation par rapport à ces polices. L 'act i f à transférer sera 
fixé par un actuaire désigné par le Tribunal arbitral mixte. 

Une procédure est actuellement pendante devant le Tr ibu
nal arbitral mixte belgo-allemand, entre l 'Etat belge d'une 
part et l 'Etat allemand et les compagnies allemandes d'assu
rance d'autre part, au sujet de ce § 12 . 

I l est bien évident qu2 c'est devant le Tribunal arbitra! 
mixte belgo-allemand que peut être discutée cette disposition 
du Traité de paix, et que ce n'est que là qu'elle peut l'être : 
i l est bien évident que l 'Etat belge n'a pas assumé dans le 
Traité de paix de Versailles l 'obligation, vis-à-vis de ses res
sortissants, de soustraire ceux-ci à tout préjudice résultant de 
la résiliation des contrats d'assurance. 

Ce que nous avons à rechercher — et c'est la seule chose 
que nous ayons à rechercher — c'est si, dans la loi belge du 
3 1 mars 1920 , l 'Etat belge, créant l 'Office de Gestion et de 
Liquidation, a entendu imposer à cet Office l 'obligation 
de payer aux ressortissants belges toutes les sommes dont 
ceux-ci seraient créanciers en vertu des contrats résiliés dès 
avant que l 'Allemagne ne se soit exécutée, ou si l 'Etat belge 
n'a entendu confier à l 'Office que le rôle de gérant et de l i 
quidateur des sommes qu ' i l recevrait, soit de l 'Allemagne, soit 
des assurés, et ce au fur et à mesure de la réception de ces 
sommes. 

Examinons donc la loi du 3 1 mars 1 9 2 0 et examinons-la de 
près. 

Les demandeurs nous ont dit : dès que le texte d'une loi 
est clair , i l faut se garder de l'interpréter ; le juge ne peut 
qu'appliquer ce texte dans sa clarté. 

Ce principe est élémentaire, mais la longueur même des 
plaidoiries brillantes que nous avons entendues, suffirait à 
montrer que ce n'est qu'en envisageant les choses avec une 
certaine dose d'ironie, que l 'on peut considérer le texte de 
la loi du 3 1 mars 1 9 2 0 comme clair. 

Ce texte, loin d'être clair, est déolorablement obscur ; i l 
ne peut apparaître comme clair que si l 'on envisage une 
partie des dispositions de la l o i , en laissant complètement 
l 'autre dans l 'ombre. 

Si on lit les mots : « les contrats visés à l 'article 1E R sont 
repris par le Gouvernement belge qui en confie l'exécution ». 
et si on s'arrête, incontestablement on se sent attiré vers la 
thèse des demandeurs. Mais si on constate ensuite que l 'orga
nisme créé pour exécuter les contrats ainsi repris, est Qualifié 
d ' « Office de Gestion et de Liquidation », qu'aucune dotation 
n'est prévue en sa faveur, on se sent non moins attiré vers 
la thèse de l 'Office, qui se considère comme gérant et l iqu i 
dateur, tenu dans les limites des sommes reçues. 

Devant cette antinomie, devant cette obscurité du texte, 
force nous est de rechercher l 'esprit de la l o i . 

U n jurisconsulte éminent, à l 'opinion duquel les hautes 
fonctions qu'il occupait à la tête de la magistrature française 
donnent particulièrement de poids, a défendu l'idée que le 
juge devait rechercher non pas l ' intention qu 'avait eue le lé
gislateur, mais celle qu'il aurait eue s ' i l avait légiféré à l 'heure 
actuelle. 

Si nous adoptions cette méthode d'interprétation dans l'es
pèce qui nous est soumise, il ne nous faudrait pas chercher 
longtemps la solution du l i t ige. 

Mais c'est à propos du code c i v i l , déjà vieux de cent ans, 
que M . le premier président B A L L O T - B E A U P R É a émis cette 
thèse d'interprétation : elle ne s'applique certainement pas 
aux lois récentes ni surtout aux lois engageant les intérêts 
pécuniaires de l 'Etat, car elle permettrait à l 'Etat, en em
ployant pour définir ses obligations des textes légaux sujets 
à interprétation, d 'arriver à échapper à tout risque. 

Nous ne pourrons donc rechercher l 'esprit de la loi du 
3 1 mars 1 9 2 0 que dans ses travaux préparatoires, et je vais 
les passer en revue. 

Cette loi a été adoptée telle que l l e avait été proposée par 
le Gouvernement ; déposée le 1 7 mars 1 9 2 0 , elle a été pro
mulguée le 3 1 mars et publiée le 2 avril ; à la Chambre des re
présentants, i l n 'y a pas eu de discussion ; au Sénat, quelques 
discours furent échangés. Nous aurons donc à consulter l 'ex
posé des motifs signé, pour le ministre de l ' Industr ie , du Tra
vail et du Ravitaillement, empêché, par M . A N S E E L E , ministre 
des Travaux publics (Doc. pari., Chambre, 1 9 1 9 - 1 9 2 0 , n° 1 6 1 ) ; 
les rapports faits au nom des commissions à la Chambre des 
représentants par M . W A U W E R M A N S (Ibidem, n° 1 7 2 ) , et au 
Sénat, par le chevalier D E G H E L L I N C K D ' E L S E G H E M (DOC. 

pari. Sénat, 1 9 1 9 - 1 9 2 0 , n° 5 9 ) , et enfin les discussions qui se 
sont produites à la séance du 3 0 mars 1 9 2 0 du Sénat (Ann. 
pari., Sénat, 1 9 1 9 - 1 9 2 0 , p. 2 0 9 à 2 1 2 ) . 

Tous ces travaux préparatoires sont d'une lecture beaucoup 
plus aisée et beaucoup plus démonstrative, si l ' on tient compte 
des négociations qui se poursuivaient entre l 'Etat belge et les 
compagnies allemandes d'assurance, au moment où s'élaborait 
la l o i . 

Ainsi que nous l 'ont exposé les défendeurs, les compagnies 
allemandes étaient en pourparlers avec l 'Etat belge pour exécu
ter les obligations leur imposées par le § 1 2 de l'annexe à la 
section V des clauses économiques du Traité de Versailles ; 
comme elles étaient dans l'impossibilité de payer << comp
tant », à cause de la dépréciation du mark, elles proposaient 
de payer par annuités, moyennant des garanties. 

C'est à ces négociations que fait allusion le ministre ré
dacteur de l 'Exposé des motifs, lorsqu' i l écrit : i« Si l 'on con
sidère la dépréciation actuelle du mark, i l est facile de se 
rendre compte de la véritable impossibilité pour les compa
gnies allemandes d'opérer le versement immédiat, en francs, 
de la part de leur actif attribuable aux contrats d'assurance 
sur la vie conclus en Belgique. Dans l'intérêt même de nos 
nationaux et fermement résolu à ne faire abandon d'aucun de 
leurs droits légitimes, le Gouvernement estime qu ' i l y a l ieu 
de prendre en considération une demande formulée par les 
compagnies allemandes elles-mêmes, et tendant à obtenir cer-
t?ins délais pour la libération de la dette qu'elles auront à re
connaître à l'époque de la résiliation des polices. I l va de soi 
que le Gouvernement belge ne consentirait à un accord sur 
ce point qu'à la condition expresse de recevoir toutes les ga
ranties nécessaires à la stricte exécution des obligations prises 
par les compagnies allemandes, et, le cas échéant, par le 
Gouvernement allemand lui-même ». 

Le Gouvernement belge paraissait donc disposé à accorder 
des délais aux compagnies allemandes, pour le versement du 
montant de leurs dettes résultant de la résiliation des contrats 
par application du § 12, mais i l paraissait non moins décidé à 
exiger pour cela des garanties des compagnies et, le cas 
échéant, un engagement et des garanties du Gouvernement 
allemand lui-même ; l 'ère des illusions sur l'exécution par 
l 'Allemagne des obligations résultant du Traité de Versailles 
était, en effet, déjà passée en mars 1 9 2 0 . 

En faut-il déduire que le Gouvernement belge, en déposant 
le projet de l o i , entendait faire peser sur l 'Office de Gestion 
et de Liquidation la charge et la responsabilité, vis-à-vis de 
ses ressortissants, de toutes les obligations nées des contrats 
résiliés, que l 'Allemagne s'exécute ou ne s 'exécute point? 

L'étude minutieuse des travaux préparatoires m'a démontré 
le contraire. 

Evidemment, dans l 'Exposé des motifs, le Gouvernement 
proclame qu ' i l « faillirait à la mission qui lui incombe si, après 
avoir résilié toutes les polices allemandes d'assurance sur la 
vie, i l ne veil lai t point à ce que les droits légitimes de leurs 
titulaires belges soient entièrement sauvegardés ». Mais, pour
suivant cet exposé des motifs, le ministre écrit-il que, pour 

I cela, le Gouvernement belge va prendre sur lui la charge des 



contrats, sauf à se tourner ensuite vers les compagnies alle
mandes? Pas du tout : « Afin que la résiliation des contrats 
s "effectue, ainsi que le porte expressément le Traité de paix, 
dans des conditions soustrayant les intéressés à tout préjudice, 
i l appartiendra au Gouvernement belge d'exiger des compa
gnies allemandes le versement, en francs, du montant des 
réserves mathématiques complètes afférentes à l'ensemble des 
contrats résiliés ». 

Cette phrase est très claire : exposant « la responsabilité 
morale ou ' i l a assumée en résiliant les contrats » (la formule 
est dans l 'exoosé des motifs) , le Gouvernement considère, 
non oas qu ' i l doit indemniser les n ssurés belaes. mais qu ' i l 
ne peut laisser ces assurés à l'abandon, livrés à leur propre 
init iat ive, et qu ' i l lui appartient à l u i , Gouvernement, d'exiger 
des compagnies allemandes l'exécution de leurs obligations. 

Ce n'est qu'après cette déclaration de principe qu ' i l fait 
allusion, dans les termes que je viens de rapporter, aux négo
ciations en cours avec les compagnies allemandes. 

Et, dans cette allusion, que voyons-nous encore? C'est que, 
si le Gouvernement estime qu ' i l y a lieu de prendre en consi
dération la demande de délais formulée par les compagnies 
allemandes, c'est, affirme-j-il , « dans l'intérêt même de nos 
nationaux ». Si le Gouvernement avait entendu assumer l u i -
même les obligations des compagnies allemandes, quoi qu ' i l 
arrive, c'eût été dans l'intérêt de l 'Etat agissant en rembourse
ment contre les compagnies allemandes, et plus dans l'intérêt 
de » nos nationaux », qu ' i l eût fallu envisager les modalités de 
nature à obtenir le plus sûrement, fût-ce au prix de délais, 
l'exécution des obligations des compagnies allemandes. 

Plus loin, le ministre montre que « le projet de l o i . . . prévoit 
que les contrats résiliés seront repris par le Gouvernement 
belge qui en assurera l'exécution », et ajoute que 1 ' « on 
conçoit.. . que le seul moyen pratique et équitable de soustraire 
les ressortissants belges à tout préjudice du fait de l 'annula
t ion, vis-à-vis des compagnies allemandes, de leurs contrats, 
est de faire revivre ceux-ci dans des conditions telles qu' i ls 
puissent sortir leurs pleins et entiers effets ». 

Ce qui détermine nettement la portée de ces phrases, c'est 
qu'elles sont précédées des mots : « en ce qui concerne les 
mesures à prendre à J'égard des assurés belges titulaires d'un 
contrat en cours ». Ce que le Gouvernement veut dire, c'est 
que les assurés dont l'assurance est en cours, ne se borneront 
pas à recevoir la somme afférente à leur assurance parmi 
celles que verseront les compagnies allemandes, mais qu' i ls 
pourront continuer à bénéficier de leur assurance comme si 
rien ne s'était passé : ils pourront continuer à verser les p r i 
mes et toucher ainsi, à l 'échéance, le capital assuré ; pour 
cela, i l faut que le contrat soit repris, qu'on le fasse revivre. 
Va-t-on abandonner les assurés à des assureurs privés, qu i , 
dans cette matière complexe des assurances sur la vie, abuse
ront de leur ignorance et leur proposeront des conditions oné
reuses pour la continuation de l'opération, après versement 
par la compagnie allemande de la somme calculée d'après 
le § 1 2 ? Non, l'opération doit être réalisée par le Gouverne
ment lui-même, « en raison de la responsabilité morale qu ' i l 
a assumée en résiliant les contrats » ; et pour cela le Gou
vernement crée l 'Office de Gestion et de Liquidation, qu ' i l 
revêt de la personnification civi le . 

Je considère comme absolument démonstratifs de la pensée 
du Gouvernement, les mots » en ce qui concerne les mesures 
à prendre à l'égard des assurés belges titulaires d'un contrat 
en cours », en tête de l'alinéa qui explique, suivant les ter
mes de la lo i , que les contrats seront repris par le Gouver
nement, lequel en assure l'exécution : ce que le Gouverne
ment a voulu, c'est assurer lui-même la continuation des as
surances en cours, dans les conditions dans lesquelles les 
compagnies allemandes les auraient continuées si la guerre 
n'avait pas surgi , et non dans des conditions que feraient ac
cepter aux assurés ceux que M . W A U W E R M A N S appellera dans 
son rapport des u pilleurs d'épaves ». Les << pilleurs d'épaves » 
n'auraient pas consenti à faire l'avance des sommes dues par 
les compagnies allemandes en exécution du § 12 , mais, une 
fois ces sommes payées, ils auraient imposé pour la continua
tion des contrats, des conditions désavantageuses pour les 
assurés. Le Gouvernement belee a créé l 'Office de Gestion 
et de Liquidation pour que celui-ci fasse échapper les assurés 
à ces conditions. 

Donc, dans l'exposé des motifs, nous ne voyons pas que 
l 'Etat belge ait entendu couvrir les assurés belges du risque 
de non-exécution, par l 'Allemagne, des obligations résultant 
du § 12 . 

Le rapport fait au nom de la Commission de la Chambre 
des représentants par M . W A U W E R M A N S est plus développé 
que l 'exposé des motifs ; on y voit aussi ce souci de ne pas 
laisser les assurés belges dont les contrats vont être résiliés, 
soit abandonnés, isolés, à leur triste sort, soit livrés à des 
« pilleurs d'épaves » ou « aux sociétés allemandes qui revien
draient ainsi fonctionner en Belgique » ; l 'Etat , par l'Office 
de Gestion et de Liquidation, doit se substituer à eux pour 
faire valoir leurs droits, i l doit assurer l 'exécution des con
trats résiliés, mais doit-il pour cela assurer l'avance aux as
surés belges des sommes dues par l 'Allemagne? Nulle part, 
on ne le l i t dans le rapport. Avec sa compétence en la matière, 

, M . W A I . ' W E R M A N S précise : 

« La mission de VOffice de Gestion et de Liquidation paraît 
donc devoir s'étendre aux opérations suivantes, en ce qui 
concerne la liquidation des assurances contractées par des 
ressortissants belges à des sociétés allemandes : 

» Etablir les droits des assurés belges dans l 'avoir des so
ciétés allemandes et qui constitue le gage spécial de ceux-ci. 

» Récupérer les réserves mathématiques et obtenir, pour la 
sûreté des sommes qui ne pourraient être acquittées immé
diatement, la constitution de toutes garanties mobilières ou 
immobilières, en Belgique, Allemagne et pays neutres. 

» Recevoir des séquestres judiciaires les comptes de leur 
gestion et le reliquat de leurs recouvrements, sous déduction 
des frais et honoraires de gestion. 

» A l'aide de la masse ainsi constituée, opérer le règlement 
aux assurés belges des sommes dues à raison de contrats venus 
à terme. 

» Liquider sur les bases conventionnelles les contrats que 
les assurés auraient résiliés, n'auraient pas remis en vigueur 
par le payement des primes arriérées, ou qui ne pourraient 
être remis en vigueur par disparition de risque, notamment 
si l'assuré était décédé alors que le contrat était devenu caduc. 

» Liquider les autres contrats en fournissant aux assurés 
l'indemnité qui leur revient. » 

Est-il question, dans cet exposé technique de l'activité de 
l 'Office, de ce que l 'Office aurait à couvrir les assurés du 
risque d'insolvabilité réelle ou feinte de l 'Al lemagne? 

Et plus loin : 
« I l a fallu reconnaître l'impossibilité, au moins actuelle, 

de décharger l 'Etat de la mission qu ' i l vous propose d'ac
corder à un organisme officiel — sur un ou des groupes d'as
sureurs. » Ce ne sont certes pas ces assureurs privés qui au
raient assumé le risque de l'insolvabilité vraie ou simulée des 
compagnies allemandes ou de l 'Etat allemand. 

« Mais rien n'empêche, continue M . W A U W E R M A N S , que 
cette solution soit adoptée par la suite et que l 'Office, qui 
devra recourir au concours d'actuaires pour arrêter les me
sures propres à soustraire ses ressortissants à tout préjudice, 
s'adresse plus tard aux organismes privés, de même qu'un 
liquidateur ordinaire peut traiter toutes opérations particu
lières. 

» I l doit être bien entendu que l 'Office à créer constitue 
un office de liquidation, c'est-à-dire q u ' i l ne pourra contracter 
des affaires nouvelles. Sa mission de gestion ne s'applique 

I qu'à la gestion des affaires en cours des sociétés allemandes. 
I » Nous comparerions volontiers l 'Office à un liquidateur 

dont la mission est définie par les articles 1 1 4 et suivants 
de la loi sur les sociétés commerciales. Aussi bien, c'est de 
la l iquidation d'opérations commerciales des sociétés alle
mandes qu ' i l s'agit i c i . » 

Pourrait-on désirer textes plus clairs dans le sens de la 
thèse des défendeurs? Les liquidateurs n'ont certes pas l 'obli
gation de faire l'avance des sommes dues aux créanciers de 
celui dont ils liquident les biens. 

A la fin du rapport, M . W A U W E R M A N S dit, i l est vrai : « La 
Belgique, ici encore, — comme dans le règlement d'autres 
dommages provenant de la guerre, — peut être amenée à 
remplir le rôle de banquier de l 'Allemagne. Sa créance doit 
être assurée en principal , frais et intérêts d'attente ». 

Cette phrase, envisagée isolément, pourrait constituer un 
argument en faveur de la thèse des demandeurs. Mais, scru-



tons-la attentivement : M . W A U W E R M A N S d i t - i l que la loi va 
faire de la Belgique le banquier de l 'Allemagne? Non, i l dit 
simplement que la Belgique « peut être amenée à rempl i r ce 
rôle ». Si la loi avait la portée que lu i donnent les demandeurs, 
aurait-il employé cette formule hvpothétioue ? Nullement, 
parce qu ' i l eût été certain qu3 la loi eût fait de la Belgique le 
banquier de l 'Allemagne. II y a ici une allusion aux négo
ciations dont î'ni déjà parlé olus haut à rcrooos d2 l'evposé des 
motifs, et qui, si elles avaient abouti — et on sait qu'elles 
ont échoué — auraient amené le Gouvernement belge à ac
corder des délais aux compagnies allemandes ; si ces négo
ciations avaient abouti. l 'Etat belge aurait H t . movennant des 
garanties à fournir par les compagnies et l 'Etat allemand, des 
avances pour conrote des comoagnies allemandes : ce rôle de 
banquier ne résultait pas de la lo i , i l eût nu résulter des né
gociations : de là, la formule hypothétique. 

Dès la fin du même alinéa du rapport, nous trouvons d 'ai l
leurs une phrase oui écarte à nouveau tout doute : « Le rè
glement ne pei't grever le budget de l 'Etat b e l g e » . 

Sur cet exposé des motifs et ce rapport de M . W A U W E R 

M A N S , la Chambre des représentants, a adonté le proiet à 
l'unanimité, sans discussion, le 24 mars 1920. Eclairée par 
l 'exposé des motifs et par le rapport, la Chambre des repré
sentants n'a certes pas nu considérer qu'elle imposait, par son 
vote, à l'Etat belge, l 'obligation de se corter garant de l ' i n 
solvabilité vraie ou fausse des compagnies ou de l 'Etat alle
mand. 

Cette remorque suffirait à faire écarter la thèse des deman
deurs, car, s'agissant d'une loi qui , d'anrès eux, ferait de 
l 'Etat leur débiteur, i l ne suffirait pas qu' i ls prouvent oue le 
Sénat seul aurait entendu lui donner pareille portée. 

Je dirai néanmoins que !e rapport du Chevalier D E G H E L -

I . I N C K D ' E L S E G H E M au nom de la Commission du Sénat, est 
la paraphrase du rapport de M . W A U W E R M A N S , et j 'analyse
rai brièvement les débats qui se sont produits au Sénat le 
30 mars 1920 : 

Le Marquis I M P E R I A L I désirerait avoir des précisions sur 
ce que l'Etat belge ne sera pas responsable des sommes dues, 
même en cas ds non-payement par l 'Allemagne ; à l 'art . 2, 
i l voudrait substituer les mots » en confie la liquidation » 
aux mots « en confie l'exécution » ; pour éviter d ' interrom
pre par le vote d 'un amendement les vacances de la Cham
bre, i l se contenterait d'une déclaration du ministre, qui écar
tât toute équivoque. 

M . D I G N E F F E , l u i , est tout aussi formel : l 'Office de Ges
tion et de Liquidation sera le negotiorum gestor des assurés 
belges ; i l substitue son action à celle de spécialistes et de 
compétences auxquels aurait vraisemblablement eu recours 
l ' in i t ia t ive privée, si elle avait été mise à même d'entrer en 
jeu. (Certes, ces spécialistes ne se seraient pas portés ga
rants de l 'Allemagne.) Les sommes que l 'Office fera rentrer 
seront encaissées pour compte des assurés et resteront la 
propriété de ces derniers. 

Le Chevalier D E G H E L L I N C K D ' E L S E G H E M , rapporteur, 
montre que si on a eu recours à un organisme d'Etat, l 'Office 
de Gestion et de Liquidat ion, c'est parce que « les multiples 
devoirs à remplir pour liquider en Belgique les sociétés d'as
surance allemandes, ne permettaient pas de confier à d'autres 
qu'à l 'Etat cette mission. I l faut notamment dénoncer les 
contrats en cours avant le 30 avril de cette année (erreur 
d'impression, sans doute : c'est le 10 avril qu ' i l faut l ire) ; 
en vertu du Traité de Versailles, l 'Etat peut seul se charger 
de cette formalité. I l faut rechercher tous les assurés ayant 
contracté avec les assureurs allemands, établir le compte de 
chacun, fixer la part oue chaque assuré possède dans l 'avoir 
social, faire rentrer les réserves mathématiques, e t c . . On ne 
pouvait donc songer à laisser ce soin à des sociétés d'assu
rance belges, surtout étant donné le court espace de temps 
dont on dispose. I l fallait de toute nécessité un organisme 
nouveau ; c'est ce que nous propose le projet par la création 
de l 'Office de Gestion et de Liquidation rattaché au ministère 
de l 'Industrie, du Travai l et du Ravitaillement. » 

Ce n'est donc pas pour substituer l 'Etat aux sociétés alle
mandes comme débiteur principal , que l 'on fait la loi et que 
l 'on c rée l'Office : celui-ci fera ce que des sociétés privées 
auraient pu faire, n'eussent été les difficultés matérielles, et, 

évidemment, les sociétés privées ne se seraient pas portées 
garantes pour l 'Allemagne. 

Et le rapporteur poursuit en décrivant l 'Office de Gestion 
et de Liquidation comme un organisme temporaire de liquida
tion. 

I l aborde ensuite la question des pourparlers avec les com
pagnies allemandes, et i l emploie cette formule dont s'empa
rent les demandeurs : « En cette matière, l 'Etat belge se-a 
le banquier de l 'Allemagne ». 

C'est évidemment cette confusion, dans les travaux prépa
ratoires, entre la loi et les pourparlers concomitants, qui a 
donné corps à la thèse des demandeurs. Une lecture superfi
cielle et fragmentaire des travaux préparatoires fait apparaître 
des arguments en leur faveur, une lecture plus attentive mon
tre qu ' i l y a là deux choses distinctes : la loi et les pour
parlers ; ce qui pouvait constituer la Belgique banquier de 
l 'Allemagne, ce n'était pas la lo i , c'était la réussite des pour
parlers. 

M . L E J E U N E , l u i , fait une nouvelle allusion aux pourpar
lers : « Si j ' a i bien compris, d i t - i l , le gouvernement va de
venir, en quelque sorte, le banquier des Allemands pour per
mettre aux assurés belges de rentrer dans leurs créances ». 

M . W A U T E R S , ministre de l ' Industrie, du Travail et du Ra
vitaillement, auquel incombait le soin de défendre le projet, 
répond : « L'Office de Gestion que nous avons créé va exer
cer toutes les diligences voulues pour récupérer sur les so
ciétés allemandes, au profit des assurés belges, les réserves 
mathématiques, non seulement afférentes au principal de l'as
surance, mais même aux participations aux bénéfices qui sont 
inclus dans certains contrats. Si l 'Office de Gestion et de 
Liquidation se trouvait, par malheur, devant les sociétés dé
faillantes, incapables de remplir leurs engagements par suite 
de mauvaise gestion antérieure, i l ne pourrait intervenir pour 
y suppléer, car i l est évident que l 'Etat ne peut pas reprendre 
une responsabilité qui ne lui incombe pas : si l'assuré s'est 
mal assuré, tant pis pour l u i . C'est dans ce sens que se l i 
mite la responsabilité de l 'Etat belge. » 

Et M . D I G N E F F E de marquer son accord. 
Quant aux frais de gestion et de liquidation, M . le ministre 

W A U T E R S envisage la possibilité d'un petit profit pour l 'Etat 
belge. I ! est donc loin de considérer que l 'Etat pourra être 
mis en perte. 

S'adressant ensuite à M . L E J E U N E , II poursuit, faisant allu
sion aux pourparlers : 

« L'honorable M . L E J E U N E voudrait connaître l ' impor
tance de l'avance que nous allons faire. Nous ne faisons pas 
d'avance, au sens strict du mot, aux assurés belges. Nous 
prenons la responsabilité, à la place des compagnies, pendant 
un temps déterminé, permettant à celles-ci, par annuités, de 
rembourser les réserves mathématiques, mais je ne crois pas 
que nous aurons à avancer de l'argent, à moins que nous 
n'ayons à liquider, au début, quelques gros sinistres qui pour
raient se produire ; mais i l n'est pas à prévoir que cela dépas
sera les possibilités d'avoir de l 'Office de Gestion et de L i 
quidation. » 

M . W A U T E R S estime que, dès que les Chambres auront 
voté une loi sur le contrôle des compagnies d'assurance, l 'Of
fice de Gestion et de Liquidation pourra passer la main à des 
organismes privés : l 'Office de Gestion et de Liquidation aura 
donc une activité comparable à celle qu'auraient pu avoir 
des organismes privés ; ceux-ci n'auraient évidemment pas 
fait d'avances gratuites aux assurés. 

M . le Marquis I M P E R I A L I conclut : « I l est donc bien en
tendu, Monsieur le ministre, que le Gouvernement belge as
surera l'exécution des contrats dans la mesure où l 'Etat alle
mand le mettra à même de le faire ». 

Ce n'est pas le ministre, mais c'est le rapporteur qui ré
pond : « Nous sommes parfaitement d'accord », et le projet 
est, comme à la Chambre, adopté par l'unanimité des mem
bres présents. 

* 
* * 

I l est temps pour moi de conclure : Si le texte de la loi 
du 31 mars 1920 donne matière à interprétation, i l est acquis 
que ni le Gouvernement qui l'a proposée, ni la Chambre des 
représentants qui l 'a votée à l'unanimité et sans discussion, 
sur le vu de l'exposé des motifs et du rapport de M . W A U -



W E R M A N S , ni le Sénat qui !'a votée à l'unanimité, après 
échange de quelques brefs discours, n'ont entendu lui donner 
cette portée que l 'Office de Gestion et de Liquidation, substi
tué aux obligations de l 'Etat, devrait faire l'avance des som
mes dues aux assurés belges, sauf à se retourner ensuite 
contre l 'Al lemagne et à supporter lui-même le risque de l ' i n 
solvabilité ou de la mauvaise volonté du Reich ou des com
pagnies allemandes. 

Cependant, pour que cette obligation incombe à l 'Office, 
délégué de l 'Etat , pour que l 'Office soit ainsi rendu débiteur 
des assurés, i l aurait fallu que l 'esprit de la loi fût formelle
ment en ce sens. Les obligations ne se présument pas, pas 
pius dans le chef de l 'Etat ou des établissements publics, que 
dans le chef des particuliers. 

L 'Office de Gestion et de Liquidation, auquel la personni
fication c iv i le a été donnée pour qu ' i l s'acquitte de la mission 
qui incombait à l 'Etat par le fait de la résiliation des assu
rances, n'est tenu, vis-à-vis des assurés belges, que dans la 
mesure des sommes qu ' i l a encaissées sur chaque contrat : 
l 'Allemagne ne lui a rien versé ; Spelten ne lu i a rien versé 
parce qu ' i l n ' a g i t rien à verser ; l 'Office de Gestion et de 
Liquidation ne doit rien à Spelten et l 'action de Spelten ne 
sera recevable que le jour où l 'Office aura encaissé des som
mes relatives au contrat Spelten. Van Caudenberg a versé des 
primes à l 'Office ; l 'Office ne doit à Van Caudenberg que le 
capital afférent à ces primes et l'offre qu ' i l en fait est satis-
factoire pour le moment. 

Quant à l 'Etat bel"e, i l a institué un établissement public, 
auquel i l a transféré notamment ses attributions en matière 
d'assurances résiliées par application du § 1 2 de l'annexe à 
la section V des clauses économiques du Traité de Versailles ; 
cet établissement public est seul à avoir, à cet égard, des 
obligations vis-à-vis des assurés ; les demandeurs n'ont et 
n'auront pas de créance sur l 'Etat et ils doivent être déboutés 
de leur action contre celui-ci . 

En cause Spelten, le Tribunal prononça le juge
ment suivant: 

Jugement . — Attendu que l 'action tend au payement, par 
l 'Etat belge et l 'Office de Gestion et de Liquidation, défen
deurs, du capital d'une assurance-vie, dont le contrat entre le 
demandeur et une compagnie allemande a été résilié par 
l 'Etat, suivant le Traité de Versailles du 2 8 ju in 1 9 1 9 , 
approuvé par les Chambres le 1 5 septembre et la loi 
du 3 1 mars 1 9 2 0 ; 

Sur la recevabilité : 
Attendu que les contestations qui ont pour objet des droits 

c iv i l s , sont du ressort des tribunaux, même si elles concernent 
la puissance publique et un acte de cette mission (résolu i m 
plicitement par Cass., 2 1 janvier 1 8 4 8 , B E L G . J U D . , 1 8 4 8 , 

col . 7 6 1 ; — voir Cass., 5 novembre 1 9 2 0 , B E L G . J U D . , 

1 9 2 1 , co l . 7 5 , et 1 2 jui l let 1 9 2 1 , P A S . , 1 9 2 1 , 1 , 3 1 1 ) ; 
Attendu que l 'action n'est pas recevable contre l 'Etat belge, 

alors qu 'un établissement public, l 'Office de Gestion et de 
Liquidation, rattaché au ministère de l ' Industrie et du Travai l , 
et jouissant de la personnification civi le , a été créé par la 
dite lo i , en vue de personnifier l 'Etat en la matière et avec 
délégation quant à l 'exécution des contrats repris par celui-ci ; 

Attendu que la compétence de l 'Office pour répondre à 
l 'action, résulte tant de la dite loi, que de l'arrêté royal du 
9 avr i l 1 9 2 0 , portant son insti tution, qui déclare que, dans les 
limites de la mission d'exécution des contrats d'assurances 
sur la vie, résiliés et repris par le Gouvernement, l 'Office 
fera tous les actes juridiques et autres, nécessaires à l 'exécu
tion ds ses opérations ; 

Attendu qu'une l imitat ion aux sommes à percevoir de l ' A l 
lemagne, des séquestres et des assurés, ne s'appliquerait 
qu'au fondement de l 'action et non à sa recevabilité contre 
l 'Office ; 

Attendu que, par le fait que des voies et moyens n'ont 
pas été établis aux fins de pourvoir à un déficit d'un établis
sement public, la mission et même les obligations inhérentes 
à celui-ci ne sont pas nécessairement restreintes ; 

Au fond : 
Attendu que le Traité de Versailles avec l 'Allemagne dis

pose, au ij 1 2 , relatif aux assurances-vie, de l'annexe à la sec

t ion V des clauses économiques, alinéa V, que chaque puis
sance alliée ou associée aura, dans les trois mois qui sui
vront la mise en vigueur de ce traité, la faculté de résilier 
tous les contrats d'assurances en cours entre une compagnie 
d'assurances allemande et ses ressortissants, dans des condi
tions soustrayant les dits ressortissants à tout préjudice ; et, 
alinéa 2 J , qu'à cette fin, la compagnie d'assurances allemande 
transférera au Gouvernement de la puissance alliée ou asso
ciée intéressée, la portion de son actif attribuable aux polices 
ainsi annulées, et sera déliée de toute obligation par rapport 
à ces polices ; 

Attendu que la loi du 3 1 mars 1 9 2 0 porte, article l ' 1 ' , que, 
suivant la faculté qui est conférée par le Traité de paix de 
Versailles, le Gouvernement belge résilie, à la date du 
1 0 avri l 1 9 2 0 , tous les contrats d'assurances sur la vie en 
cours entre une compagnie d'assurances allemande et les 
ressortissants belges, et, l 'article deux, que les contrats visés 
à l 'art icle 1E R sont repris par le Gouvernement belge, qui 
en confie l'exécution, sous son contrôle, à un « Office de 
Gestion et de Liquidation », lequel jouira de la personnifica
tion c ivi le , dans les l imites de l 'exécution de sa mission ; 

Attendu que cette l o i , conformément à son préambule, con
cerne l'exécution des clauses du traité relatives aux contrats 
d'assurances sur la vie ; 

Attendu qu'elle est une notification à l 'Allemagne de la 
résiliation des contrats dont s'agit, pour laquelle la voie lé
gislative a été adoptée ; 

Attendu que, d'autre part, elle définit les droits des parti
culiers de ce chef, et, en se référant au traité, elle fait sienne 
la clause de celui-ci ; que cette résiliation s'effectue dans des 
conditions soustrayant les ressortissants belges à tout pré
judice, ce, avec le sens et la portée résultant du traité ; 

Attendu que le texte du Traité de Versailles, implicitement 
?do?té par cette lo i , comporte que l'usage de la faculté de 
résiliation des contrats d'assurance-vie par la Belgique, oblige 
l 'Allemagne et non la Belgique à réaliser les conditions sous
trayant les assurés belges à tout préjudice ; 

Attendu qu ' i l établit un l ien direct entre la résiliation im
posée à l 'Allemagne et cette obligation ; 

Attendu que des fins pour l 'Allemagne font suite dans ce 
paragraphe à la dite obligation, et que l'engagement de l ' A l 
lemagne de transférer à la Belgique un actif, n'a pour cause 
que celui, fondamental, de l'alinéa précédent ; 

Attendu que le mot « condition », concernant un traité de 
paix, s'applique ordinairement aux stipulations envers le 
vaincu ; 

Que la résiliation n'est pas conditionnelle pour la Belgique, 
mais conditionnée pour l 'Allemagne ; 

Attendu que la charge imposée à l 'Allemagne est analogue 
aux dommages-intérêts qu'entraîne la résiliation de toute con
vention pour celui contre qui elle est prononcée, à la resti
tut ion par le vendeur du prix lorsque l'acheteur peut se 
désister du contrat, au payement de la valeur de rachat d'une 
police d'assurance-vie ; 

Attendu que pareille obligation devait être assumés par 
l 'Allemagne pour les assurances-vie, car une résiliation pure 
et simple aurait préjudicié aux ressortissants belges, par 
l'abandon des réserves mathématiques existant au profit des 
compagnies allemandes ; 

Que la dérogation, en cette matière, au principe de la seule 
annulation imposée à l 'Allemagne, quant aux contrats conclus 
entre des Allemands et des Belges, a été édictée envers l ' A l 
lemagne ; 

Attendu que ce serait un non-sens que d'entendre ce para
graphe du traité comme comprenant un engagement de l 'Etat 
belge, alors que l 'Allemagne ne pouvait, ni les puissances 
alliées ne voulaient le lui imposer, et qu ' i l eût été exorbitant 
de l'assumer spontanément ; 

Attendu que la loi du 3 1 mars 1 9 2 0 , sur la base de ce que 
les assurés seront soustraits à tout préjudice par l 'Allemagne, 
spécifie, en concordance avec la résiliation, que les dits con
trats sont repris par le Gouvernement belge, c'est-à-dire, 
selon ce qui est prévu au traité, que les obligations du contrat 
ne sont pas éteintes, comme dans le cas ordinaire de résilia
tion ; que l 'Etat belge se substitue aux assurés pour exiger 
de l 'Allemagne et des compagnies allemandes l'accomplisse
ment des facultés lui reconnues par le traité ; que. par suite. 



i l est tenu envers les intéressés de poursuivre son droit et de 
continuer l'exécution des contrats, dans les l imites des fonds 
perçus ; 

Attendu que la reprise d 'un contrat après résiliation en vue 
d'exécution par liquidation, ne comporte pas, dans l 'espèce, 
une opération de plus d'effet que le contrat p r imi t i f ; 

Que l 'Etat s'est borné, en cette matière comme en beau
coup d'autres, à stipuler des obligations à charge de l ' A l l e 
magne, pour sauvegarder les droits des titulaires belges ; 

Attendu qu ' i l n 'y a pas novation par substitution de l 'Etat 
belge aux sociétés allemandes, comme débiteur envers les 
assurés ; 

Que la novation ne se présume pas et la volonté de l'opérer 
doit résulter clairement de l'acte ; 

Attendu que l 'Etat belge apparaît dans la situation de celui 
auquel la loi confie, en cas d'exécution forcée, la distribution 
par contribution décrite aux articles 6 5 6 et suivants du code 
de procédure civi le , ou, en cas de dissolution de société, 
la liquidation décrite aux articles 153 et suivants de la loi sur 
les sociétés ; 

Attendu qu ' i l ne résulte ni du texte ou de l'objet du Traité 
de Versailles, ni de ceux de la loi du 3 1 mars 1 9 2 0 , que l 'Etat 
belge aurait envers les assurés une obligation principale et 
distincte ; 

Attendu que cet Etat n'a privé les assurés d'aucun droit, 
comme s ' i l les avait contraints à lui céder leur propriété, et 
ne leur a causé aucune lésion de droit ; 

Attendu qu ' i l s'agirait, tout au plus, de la réglementation 
de l'usage d'une faculté comme mesure de haute police et 
d'ordre social, ce qui est licite et n ' implique pas d'indemnisa
tion (Voir Cass., 2 7 juin 1 8 4 5 , B E L U . J U D . , 1 8 4 7 , col . 2 9 0 , 

sur les servitudes militaires) ; 

Attendu qu'un enrichissement des assurés au détriment de 
l 'Etat, proviendrait de ce que celui-ci serait tenu du refus ou 
de l'impossibilité des compagnies allemandes et de l 'Al lema
gne, de satisfaire à leurs engagements envers lu i , alors qu'à 
fort iori , pareille carence se fût réalisée pour les particuliers ; 

Attendu que, dans ce cas, i l n 'y a pas reconnaissance aux 
Belges du droit à la réparation par la nation comme par l'ar
rêté-loi du 2 3 octobre 1 9 1 8 , pour les dommages résultant des 
faits de la guerre, indépendamment des recours que l 'Etat 
pourrait exercer en vertu du droit des gens ; 

Qu'en effet, la solidarité nationale ne serait pas justifiée 
entre ceux qui ont préféré le crédit belge au crédit étranger, 
et ceux qui ont spéculé inversement ; 

Que n'a pas été imposée à la collectivité la perte subie par 
les porteurs de rente allemande, de titres de sociétés alle-
mr.ndes et par d'autres créanciers volontaires de l 'Allemagne 
et des Allemands, et que ne sont pas remboursées, les créan
ces compromises à charge de certaines puissances qui furent 
alliées ; 

Attendu que les travaux préparatoires de la loi du 3 1 mars 
1 9 2 0 , sont plutôt dans le sens de l'interprétation précédente ; 

Attendu qu'i ls manifestent de l'ambiguïté par suite de la 
prédominance indirecte d'actuaires sur la direction juridique ; 

Que leur plus grande partie, notamment de la seule dis
cussion qui a eu lieu au Sénat, n'est pas relative au texte, 
mais à la technique des assurances, et qu'à cet égard, ils 
désertent même le sujet pour traiter des questions intéressant 
les assureurs ; 

Attendu que, relativement au problème prépondérant des 
conséquences pour les assurés de la résiliation des contrats, 
i l y a une contradiction, comme le fit remarquer le sénateur 
I M P E R I A L I , entre l'exposé des motifs de la loi et la loi elle-
même, et ses observations à cet égard peuvent être appuyées 
d'autres développements tirés des travaux préparatoires, dans 
lesquels chacune des parties en cause a trouvé un fondement 
à son argumentation ; 

Attendu que le rapport fait au nom de la Commission de la 
Chambre est plus favorable à la thèse de l 'Etat, bien que 
contenant des passages prêtant à controverse ; 

Attendu que celui fait au nom de la Commission du Sénat, 
ainsi que les déclarations du ministre W A U T E R S , du rappor
teur Chevalier D E G H E L L I N C K D ' E L S E G H E M , du Marquis 
I M P E R I A L I et de M . D I G N E F F E , établissent que les auteurs 
de la loi étaient d'accord quant à l'effet pratique de celle-ci ; 
que ces opérations ne pouvaient, en aucune manière, grever 

le budget belge, ce qui est exclusif d'une obligation spéciale 
imposée à l 'Etat par la loi ; 

Attendu qu ' i l faut tenir compte, dans l'appréciation de ces 
travaux préparatoires, des négociations alors relatées et en 
cours entre le Gouvernement belge et les compagnies alle
mandes, d'où pouvait résulter que l 'Etat ferait des avances 
dins le sens que leur donne l 'article 1 9 9 9 du code c i v i l , sur 
le mandat, et qui est inconciliable avec l 'obligation prétendue 
par les assurés ; 

Attendu que le l i t ige entre le Gouvernement belge et le 
Reich est soumis au Tribunal mixte germano-belge, siégeant 
à Paris ; 

Attendu qu ' i l n'est pas prétendu qu'une somme attribuable 
à la police du demandeur, aurait été reçue ou pu être perçue 
par l 'Etat belge ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M . C O R N I L , procureur 
du ro i , en son avis conforme, donné en a-dience publique, 
statuant contradictoirement, déclare l 'action non recevable 
contre l 'Etat belge ; met celui-ci hors cause, sans frais ; dé
clare l 'action recevable, mais jusqu'ores non fondée envers 
l 'Office de Gestion et de Liquidation ; en conséquence, en 
déboute le demandeur ; condamne le demandeur aux dépens... 
(Du 1 1 jui l let 1 9 2 3 . ) 

En cause Van Caudenberg, le Tribunal 
comme suit : 

sia tua 

Jugement . — Attendu que l 'action tend au payement par 
l 'Etat belge et l 'Office de Gestion et de Liquidation, défen
deurs, du capital d'une assurance-vie dont le contrat entre 
le demandeur et une compagnie allemande a été résilié par 
l 'Etat, suivant le Traité de Versailles du 2 8 ju in 1 9 1 9 , ap
prouvé par les Chambres le 1 5 septembre et la loi du 
3 1 mars 1 9 2 0 ; 

Sur la recevabilité : 
Attendu que les contestations qui ont pour objet des droits 

civi ls , sont du ressort des tribunaux, même si elles con
cernent la puissance publique et un acte de cette mission ; 

Attendu que l'action n'est pas recevable contre l 'Etat 
belge, alors qu 'un établissement public, l 'Office de Gestion 
et de Liquidation, rattaché au ministère de l 'Industrie et du 
Travail et jouissant de la personnification civi le , a été créé 
par la dite l o i , en vue de personnifier l 'Etat en la matière et 
avec délégation quant à l'exécution des contrats repris par 
celui-ci ; 

Attendu que la compétence de l 'Office pour répondre à 
l 'action, résulte tant de la dite lo i , que de l'arrêté royal du 
9 avri l 1 9 2 0 , portant son insti tution, qui déclare que, dans 
les limites de la mission d'exécution des contrats d'assurance 
sur la vie, résiliés et repris par le Gouvernement, l 'Office 
fera tous les actes juridiques et autres, nécessaires à l 'exécu
tion de ses opérations ; 

A u fond : 
Attendu que le Traité de Versailles avec l 'Allemagne dis

pose, au § 1 2 , relatif aux assurances-vie, de l'annexe à la 
section V des clauses économiques, alinéa l ' \ que chaque 
puissance alliée ou associée aura, dans les trois mois qui 
suivront la mise en vigueur de ce traité, la faculté de résilier 
tous les contrats d'assurances en cours, entre une compagnie 
d'assurances allemande et ses ressortissants, dans des condi
tions soustrayant les dits ressortissants à tout préjudice ; et 
alinéa 2 D , qu'à cette fin, la compagnie d'assurances allemande 
transférera au Gouvernement de la puissance alliée ou asso
ciée intéressée, la proportion de son actif attribuable aux 
polices ainsi annulées, et sera déliée de toute obligation par 
rapport à ces polices ; 

Attendu que la loi du 3 1 mars 1920 , conformément à son 
préambule, concerne l'exécution des clauses du traité rela
tives aux contrats d'assurances sur la vie ; 

Attendu qu'elle est une notification à l 'Allemagne de la ré
siliation des contrats dont s'agit, pour laquelle la voie législa
tive a été adoptée ; 

Attendu que, d'autre part, elle définit les droits des part i
culiers de ce chef, et, en se référant au traité, elle fait sienne 
la clause de celui-ci ; que cette résiliation s'effectue dans des 
conditions soustrayant les ressortissants belges à tout pré
judice, ce, avec le sens et la portée résultant du traité ; 



Attendu que le texte du traité, implicitement adopté par 
cette l o i , comporte que l'usage de la faculté de résiliation des 
contrats d'assurances-vie par la Belgique, oblige l 'Allemagne, 
et non la Belgique, à réaliser les conditions soustrayant les 
assurés belges à tout préjudice ; 

Attendu que la loi du 31 mars 1920, sur la base de ce que 
les assurés seront soustraits à tout préjudice par l 'Allemagne, 
spécifie, en concordance avec la résiliation, que les dits con
trats sont repris par le Gouvernement belge, c'est-à-dire, 
selon ce qui est prévu au traité, que les obligations du con
trat ne sont pas éteintes, comme dans le cas ordinaire de 
résiliation ; que l 'Etat belge se substitue aux assurés pour 
exiger de l 'Allemagne et des compagnies allemandes l 'accom
plissement des facultés lu i reconnues par le traité ; que, par 
suite, i l est tenu envers les intéressés de poursuivre son droit 
et de continuer l'exécution des contrats, dans les l imites des 
fonds perçus ; 

Attendu que la reprise d'un contrat après résiliation en vue 
d'exécution par liquidation, ne comporte pas, dans l 'espèce, 
une opération de plus d'effet que le contrat p r imi t i f ; 

Attendu qu ' i l n 'y a pas novation par substitution de l 'Etat 
belge aux sociétés allemandes, comme débiteur envers les 
assurés ; 

Attendu qu ' i l ne résulte ni du texte ou de l'objet du Traité 
de Versailles, ni de ceux de la loi du 31 mars 1920, que l 'Etat 
belge aurait envers les assurés une obligation principale et 
distincte ; 

Attendu que cet Etat n'a privé les assurés d'aucun droit, 
comme s ' i l les avait contraints à lui céder leur propriété, et 
ne leur a causé aucune lésion de droit ; 

Attendu qu ' i l s'agirait, tout au plus, de la réglementation 
de l'usage d'une faculté comme mesure de haute police et 
d'ordre social, ce qui est licite et n ' impl ique pas d ' indemni
sation ; 

Attendu que les travaux préparatoires de la loi du 31 mars 
1920, sont plutôt dans le sens de l'interprétation précédente ; 

Attendu que le li t ige entre le Gouvernement belge et le 
Reieh est soumis au Tribunal mixte germano-belge, siégeant 
à Paris ; 

(Pour le développement des principes, voir le jugement, 
en cause Spelten, qui précède.) 

Attendu que l 'Office, défendeur, reconnaît avoir reçu du 
séquestre de la compagnie et du demandeur une somme, dont 
i l fait l 'offre en conclusions, destinée au capital échu à ce 
dernier, et qu ' i l n'est p i s prétendu qu'une somme supérieure, 
attribuable à la police de celui-ci, aurait été reçue ou pu être 
perçue par l 'Etat belge ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M . C O R N I L , procureur 
du ro i , en son avis conforme, donné en audience publique, 
statuant contradictoirement, déclare l 'action non recevable 
contre VEt"t belge, met celui-ci hors cause, sans frais ; 
donne acte à l 'Office, défendeur, de son offre faite dès le 
22 novembre 1922, de payer au demandeur la somme de 
1.267 fr. 40 ; dit que l 'Office est tenu de réaliser cette offre ; 
déclare l 'action recevable, mais jusqu'ores non fondée, pour 
le surplus, envers l 'Office de Gestion et de Liquidation ; en 
conséquence, en déboute le demandeur ; condamne le deman
deur aux dépens .. . (Du 11 juillet 1923. — Plaid. M M ™ A U E R -

B A C H et S A N D , pour les demandeurs ; M M 0 " B O T S O N , père et 
fils, pour l 'Office de Gestion et de Liquidation ; et M " P È T R E , 

pour l 'Etat belge.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Première chambre. — Prés, de M . V A N N E R O M , juge unique. 

30 mai 1923. 

Affaires du « Pieter De 'Coninck ». 

T R A N S P O R T M A R I T I M E . — M A L L E S D E L ' E T A T . — L o i 
S U R L E C O N T R A T D E T R A N S P O R T I N A P P L I C A B L E . — A C 

C I D E N T . — F A U T E . — P R E U V E . — O M I S S I O N . — N O N -

R E S P O N S A B I L I T É . - A v i s A U X P A S S A G E R S . - S U F F I S A N C E . 

La loi du 25 août 1891, malgré la généralité de son titre, ne 
régit pas tous les transports, mais seulement ceux par terre 
et sur les caïaux et voies fluviales, à l'exclusion des trans

ports par mer qui restent soumis à la loi maritime. Cette 
dernière loi ne s'applique qu'aux commandants des bâti
ments du commerce qui font la navigation maritime ; les 
commandants des navires de l'Etat n'y sont pas soumis. 

L'action du voyageur ou du passager blessé à bord d'une malle 
de l'Etat, trouve son fondement dans les art. 1382 et 1384 
du code civil, et implique pour le demandeur l'obligation 
de démontrer l'existence d'une faute dans le chef du dé
fendeur ou de ses préposés. 

En matière de quasi-délits, une simple omission ne donne lieu 
à responsabilité qu'autant qu'il y avait, pour celui auquel on 
l'impute, obligation d'accomplir le fait omis. 

Par la publication, d'avis, les passagers sont, d'une manière 
générale, invités à rester par mauvais temps dans l'inté
rieur des locaux. En ne se conformant pas à ce conseil, ils 
s'exposent volontairement à un risque et ne peuvent s'en 
prendre qu'à eux-mêmes des conséqunces dommageables 
de leur imprudence. 

Aucune disposition réglementaire n'oblige le capitaine de dé
fendre aux passagers de se tenir sur le pont. 

( P R O O S T — c. É T A T B E L G E . ) 

Jugement . — Attendu que la demanderesse poursuit la 
réparation du dommage que lui a causé la mort de son 
époux, victime d'un accident survenu en mer le 11 jan
vier 1920, et dont elle entend rendre le défendeur responsable; 

Attendu q u ' i l est acquis aux débats qu'à la date prérappelée, 
le mari de la demanderesse avait pris passage sur la malle 
belge Pieter De Coninck, quittant Douvres à 11 h . 31 , à desti
nation d'Ostende ; qu'à ce moment, régnait en mer un oura
gan, soufflant de l 'O.-S.-O. , qui faisait présager une traversée 
mauvaise et difficile ; qu'au cours de celle-ci, nonobstant la 
violence du vent et la forte houle, le navire se comporta bien 
jusqu'au moment approximatif où, en vue de Calais, le capi
taine fit mettre le cap vers l 'Est ; qu'à cet instant, une lame 
de grande amplitude fit retour et déferla sur le navire par 
bâbord, imprimant au bateau une inclinaison dangereuse de 
ce même côté, arrachant une partie du bastingage et de la 
barre de roulis ; que des passagers, parmi lesquels François 
Proost, furent précipités à la mer et disparurent dans les 
flots ; que plusieurs autres furent blessés dans la chute qu' i ls 
firent sur le pont ; 

Attendu qu'une instruction judiciaire fut ouverte à la suite 
de ces faits ; que trois experts nautiques furent commis par 
le juge d'instruction de l'arrondissement de Bruges, à l'effet 
d'éclairer la justice sur les circonstances et la cause de l'ac
cident ; que cette instruction se clôtura le 22 novembre 1921, 
par une ordonnance de non-lieu, conformément au réquisitoire 
du procureur du roi ; 

Attendu que la demanderesse base son action sur les règles 
régissant le transport et sur la faute aquilienne ; 

Attendu que la loi du 25 août 1891, malgré la généralité de 
son t i t re, ne régit pas tous les transports, mais seulement 
ceux par terre et sur les canaux et voies fluviales, à l 'exclu
sion des transports par mer qui restent soumis à la loi mari
time ; 

Attendu que cette dernière loi ne s'applique qu'aux com
mandants des bâtiments du commerce qui font la navigation 
maritime ; que les commandants des navires de l'Etat n 'y 
sont pas soumis ; 

Attendu, dès lors, que l 'action ne peut trouver son fonde
ment que dans les articles 1382 et 1384 du code c i v i l , ce qui 
implique, pour la demanderesse, l 'obligation de démontrer 
l'existence d'une faute dans le chef du défendeur ou de ses 
préposés ; 

Attendu que la demanderesse impute tout d'abord à faute 
au défendeur d'avoir pris la mer malgré l 'ouragan, l 'allure 
dangereuse, à raison de sa rapidité, imprimée au paquebot et 
la mise en service du Pieter De Coninck. nonobstant le mau
vais état de son bastingage de l'arrière ; 

Attendu que les experts, dont l 'expérience et les connais
sances en matière de navigation marit ime ne peuvent être 
sérieusement mises en doute, ont, au cours de leur travail, 
rencontré ces divers points, et, après les avoir examinés et 
discutés de façon approfondie, ont, sans faire dans leur rap
port aucune réserve en ce qui concerne les conditions dajis 



lesquelles leur expertise avait été faite, émis l 'avis qu'aucune 
faute n'était imputable au capitaine Coucke, préposé de l 'Etat 
belge ; que l'accident ne pouvait pas davantage être attribué 
à l'état de la malle ; qu ' i l était dû à un cas fortuit, à savoir 
la survenance de la vague qui a balayé le pont à bâbord et 
qu'aucun indice ne pouvait faire prévoir ; 

Attendu que cette opinion des experts, sur des questions 
dont la plupart sont d'ordre technique, se fonde sur des con
sidérations dont la justesse ne peut être méconnue et que 
les acerbes critiques de la demanderesse n'ont pu énerver ; 

Attendu que, dans ces conditions, le tribunal ne peut que 
se ral l ier à l'avis des hommes de l 'art , dont, en la présente 
instance, i l doit lui être permis de faire état dans l 'application 
des différents griefs ci-avant repris ; 

Attendu que la demanderesse reproche ensuite au défendeur 
de n'avoir pas interdit , malgré la violence de la tempête, 
l 'accès du pont aux passagers, fait fixer les toiles-abris au 
bastingage de tribord et fait aider son mari à rejoindre d ' in
térieur du navire ; 

Attendu qu'en matière de quasi-délits comme en celle de 
délits, une simple omission ne donne lieu à responsabilité, 
qu'autant qu ' i l y avait pour celui auquel on l ' impute obliga
tion d'accomplir le fait omis ( A U B R Y et R A U , t. 4, p. 754 
et suiv.) ; 

Attendu que si l 'on peut regretter pue le capitaine Coucke 
n'ait point cru devoir défendre aux passagers, en vertu du 
pouvoir qui lui appartenait, de se tenir sur le pont, encore 
faut-il reconnaître qu'aucune disposition réglementaire ne 
l 'obl ige à prendre semblable mesure ; 

Attendu que, dès lors, le capitaine Coucke n'a fail l i qu'à 
un devoir purement moral , dont l ' inobservation ne constitue 
point un délit c iv i l ; 

Attendu, d'ailleurs, q u ' i l ressort des éléments de la cause 
que, par la publication d'avis, les passagers sont, d'une 
manière générale, invités à rester par mauvais temps dans 
l'intérieur des locaux, et que, spécialement le jour de l'ace' 
dent, des membres de l'équipage n'ont pas manqué de rap
peler cet avertissement, tout au moins à certains voyageurs ; 

Attendu qu'en ne se conformant pas à ces conseils, les 
passagers qui, pendant la traversée, se sont aventurés sur le 
pont, se sont volontairement exposés à un risque et ne peu
vent s'en prendre qu'à eux-mêmes des conséquences dom
mageables de leur imprudence ; 

Attendu, d'autre part, q u ' i l est permis de tenir pour certain 
que les toiles-abris, s ' i l avait été possible de les déployer, 
n'auraient pu résister à la violence de la vague embarquée 
par la malle, et, par suite, n'auraient été d'aucune efficacité 
pour la protection des passagers ; 

Attendu enfin que le grief fait par la demanderesse de ne 
pas avoir aidé son i m r i à gagner l'intérieur du bateau, est 
tout aussi peu fondé ; qu'en effet, i l n'est nullement établi 
qu'à un moment quelconque, Proost se soit trouvé en situa
tion de devoir, à cette fin, obtenir une aide, ni qu ' i l ait sol
licité celle-ci ; 

Attendu qu ' i l suit de ces considérations qu'aucune faute 
susceptible d'engager la responsabilité, soit à raison de son 
fait, soit à raison de celui de ses préposés, ne peut être re
proché au défendeur, et que l'accident du 11 janvier 1920 doit 
être attribué à un cas de force majeure ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu en son avis contraire 
M . H E R S S E N S , substitut du procureur du ro i , rejetant toutes 
autres conclusions, déclare la demanderesse non fondée en 
son action, l'en déboute et la condamne aux dépens ... (Du 
3 0 mai 1923 . — Plaid. M M , S

 H E N R I M A S S O N , À L B A N B E R 

T R A N D et Z E C H , ce dernier du Barreau d 'Anvers, c. L o u i s 
A N D R É et F R A I P O N T . ) 

Observations. — L'espèce soulevait la question 
de savoir si les dispositions de la loi sur le contrat 
de transport sont l'expression du droit commun. 
C'est la thèse soutenue par M . SAINCTELETTE, dans 
son ouvrage Responsabilité et Garantie, un des 
meilleurs qui aient été écrits en Belgique, et dont 
le retentissement a été si considérable, qu'actuelle
ment encore en France, il est toujours cité lorsque 

s'agitent ces questions de responsabilité contrac
tuelle. 

Les travaux préparatoires de la loi sur le contrat 
de transport sont assez peu clairs. Naturellement, 
M . SAINCTELETTE a défendu ses idées devant la 
Chambre et l 'art. 4 en est la traduction pratique; 
mais l'amendement, devenu l'art. 4, n'émane pas 
de M . SAINCTELETTE lui-même, mais de M . S C A I L -
Q U I N , qui le déposa à la séance du 29 novembre 
1883, pour compléter l'article primitif qui ne s'oc
cupait que du transport de choses. Le projet de loi 
fut alors abandonné et la discussion n'en recommen
ça qu'en 1890. Chose curieuse, il se produisit, au 
sujet de l 'art. 4, un dissentiment théorique entre le 
ministre d'alors, M . VANDENPEEREBOOM, qui étai*-
rallié aux idées de M . SAINCTELETTE, et le ministre 
de la Justice, M . L E JEUNE, qui, comme conseil du 
Département, avait toujours soutenu la thèse con
traire. Celui-ci estimait que l 'art. 4 était une inno
vation. C'est à ce point de vue aussi que le consi
dère un arrêt de la Cour de cassation du 5 octo
bre 1893 ( B E L G . J U D . , 1893, col. 1427 et 1537), à 
propos d'un accident de voyageurs antérieur à la loi 
de 1891. D'après cet arrêt, l 'art. 4 n'est pas l 'ex
pression du droit commun; le transporteur ne ga
rantit pas, en vertu du contrat, la sécurité du voya
geur, i l ne s'engage pas à le rendre à destination 
sain et sauf; dès lors, les articles 1147 et 1315 du 
code civil ne s'appliquent pas à cette prétendue 
obligation; enfin, le voyageur blessé a la charge de 
la preuve de la faute du transporteur, car, dans ce 
système, la blessure ne donne pas lieu à une action 
contractuelle, mais à une action délictuelle basée 
sur l 'art. 1382. 

Ce fut, comme on le sait, l 'opinion qui prévalut 
longtemps en France, où i l n'existe pas de loi sur 
le transport de personnes, et de bonnes raisons ne 
manquent pas à l'appui de ce système. On éprouve, 
en effet, quelque peine à assimiler l'homme, être 
libre, maître de ses mouvements, à un paquet ou 
à un colis mis sous la puissance du transporteur, 
et on infère que, puisque l'homme peut transgres
ser les réglemente, se faire du mal à soi-même, se 
suicider même, il serait excessif, pour exonérer le 
transporteur de toute responsabil ;té, de l'obliger à 
prouver l'absence de toute faute dans son chef, le 
cas fortuit ou la faute de la victime. 

Mais les partisans des idées popularisées par 
M . SAINCTELETTE luttèrent avec ténacité et parvin
rent à convaincre la Cour de cassation de France, 
qui décide aujourd'hui que le voyageur a contre le 
transporteur une action contractuelle dérivant du 
droit commun, et elle en déduit les conséquences 
que le législateur belge a introduites dans l 'art. 4 
de noire loi , au sujet de l'incidence de la preuve. 

M M . C O L I N et C A P I T A N T appellent ce revirement 
une heureuse transformation (t. I I , p. 583) ; il date 
d'un arrêt du 21 novembre 1911, savamment com
menté par M . le premier président SARRUT, dans le 
D A L L O Z , Pér., 1913, 1, 249. 

Si on adopte cette théorie, le contrat de transport 
maritime de passagers est régi par elle, et c'est bien 
ce qu'a décidé la Cour de cassation de France, dans 
l'arrêt rendu sur la première espèce. 

Mais si on préfère la solution de la Cour de cas
sation de Belgique, le contrat de transport maritime 
y échappe, parce que la loi maritime ne contient 
aucun article correspondant à l 'art. 4 de notre loi 
sur le contrat de transport, qui ne régit que le 


